
  Le 20 septembre 2021

Mr Burnel XAVIER
12 RUE DE FALAISE
14690 PONT D OUILLY
Président de la 

SASU kotaventure
1 chemin de surosne
14690 le Mesnil Villement
siret : 853 880680 00014

Objet : requête de non soumission d'évaluation environnementale,

Bonjour Madame, Monsieur, Yves SALAÜN 

je me permets de venir vers vous , suite a  la réalisation de notre projet touristique au sud calvados,
Etant entre les commune de pont d'ouilly et le site des roches d'oétres, notre petite commune 
reconnu  ZRR, mérité un dévellopement économique et responsable liés au tourisme vert , et a la 
voie verte, vélofrancette,

En effet, en date du 06 novembre 2018 notre 1er demande de permis d'aménagé N° PA014 427 18 
U0001 avait été soumis a une évaluation environementale avec ces prévisions de 40 emplacements 
de camping   
 (dépassement de 7 emplacements ,limite de texte de loi environementale r122,2  42A°

Une requête de recours du 7 février 2019 avait confirmé cette évaluation environnementale,
malgré une évaluation environnementale déja réalisé au même endroit en 2016,
et Ceci ordonné par l'agence de l'eau et la fédération de la pêche du calvados,

nos capacités financiére et incertitude ne permettait un t'el budget pour cette évaluation 
environnemental en sachant que nous étions également soumi a une évaluation touristique,

Notre localité, élus, responsable toursitique  commune, communauté de commune et également la 
région , nous avez donc conseillé de réduire nos prévisions a 6 emplacements de camping  et 15 
stationnements de camping car afin de préservé la zone de proximité du camping sauvage,

Il faut avouer, que cette stratégie etait pour contourné la loi  R122,2 ,,,,42A , avec une nouvelle 
présentation de permis d'aménagé numéro pa 014  427 19 D0001
6 Emplacements de camping
15 stationnements de camping

notre permis a donc était accepter en avril 2019 ,
5 emplacements camping
1 emplacements bivouc (accueil vélo calvados attractivité)
15 stationnements camping car



Ayant subis comme beaucoup , cette crise sanitaire et les aléas des travaux ,
notre structure de 6 emplacements est trés limité dans son accueil et ces offres, 
Notre entreprise as bien évidemment du mal, a réalisé ces prévisions comptables, avec également 
des gros soucis de non paiement des camping caristes qui soit ne paie pas ou se stationnent au site 
des roches d'oetre qui plus est interdit puisqu'il sont en NATURA 2000,,

voilà pourquoi, je me permets de vous sollicité pour un examen de notre projet , afin de convertir 
notre stationnement de camping car en emplacements camping classiques,

cette mutation de 
6 emplacements camping
15 stationnements camping car

en 

21 emplacements camping, permettrait une meilleur gérance administration et financiére de notre 
jeunes structures en difficulté,

le dévellopement de l'itinérance douce et du slow tourisme avec le GR et la voie cyclable 
(vélofrancette ) pourrait sécurisé nos services et offres a cette nouvelle clientéle, 

notre accueil camping car n'a donc aucune rentabilité ou prévisions positive tout pendant que la 
zone natura 2000, ne sera surveiller sur le camping sauvage en natura 2000 ,(calvados et orne)

voilà pourquoi, je vous demande cette levé de soumission d'expertise environnementale 

pour que notre entreprise puisse se dévelloppé seréinement et prospérement sans avoir cette dépense
d'expertise que nous pouvons assumer vu la conjoncture actuelle,

je n'associe a notre municipalité, et a notre notre comité de commune de falaise et acteurs 
touristique pour un dévelloppement seréins de notre localité,

Mr burnel xavier                                            Monsieur lecocq andré
président de kotaventure                                 maire de mesnil villement

Mr Mesnil                                                                         Mr Hanachi
président de la cdc de falaise                                    dirigeant de l'office de tourisme de Falaise

  


